
 
  
 
  
 
 
 

PROCÈS-VERBAL  
 

de la 50e Assemblée générale  

de l’Association Vaudoise des Employés en Assurances Sociales  

du 23 septembre 2022 à 18h00 au Casino de Montbenon à Lausanne 

 
 

Présidence :  M. David Chenevard 

Vice-présidence :  M. Guy Geiser 

Sont présents :  22 membres, selon liste annexée  

Sont excusés :  7 personnes, selon liste annexée  

Secrétaire a.i. :  M. Alain Chapuis 

 
 

Ordre du jour 
 
1.  Ouverture de la séance par le président  
 
2.  Procès-verbal de la 49e assemblée générale effectuée de manière virtuelle avec 

validation électronique des comptes en date du 16 juin 2022 
 
3.  Rapports  
 a. du président  
 b. du vice-président 
 c.  de la commission de formation professionnelle  
 d. de la commission des manifestations  
 e.  état de situation du site internet 
 f.  discussion générale et approbation de ces rapports  
 
4.  Comptes  
 a.  présentation des comptes  
 b.  rapport des vérificateurs  
 c.  discussion générale, approbation des comptes et décharge au comité 
 d.  présentation du budget 
 
5.  Nomination des vérificateurs des comptes  
 
6.  Divers et propositions individuelles  
 
7.  Clôture de la séance par le président  
 
 
 



1. Ouverture de la séance par le président 

Le président ouvre la séance en souhaitant la bienvenue à chacun. Il se réjouit de revoir 
les membres en présentiel. 
 

2. Procès-verbal de la 49e assemblée générale effectuée de manière virtuelle avec 
validation électronique des comptes en date du 16 juin 2022 

Le procès-verbal est adopté avec remerciements à son autrice. 
 

3. Rapports 

a. du président  

Le président relève les difficultés pendant le covid avec la fermeture des cours de 
formation et le développement des formations via visioconférence. 
 
Il remercie le comité pour son aide et sa solidarité. La fréquence des séances est devenue 
mensuelle. Il y a une page LinkedIn AVEAS. 
 
L’association compte un effectif de 900 membres individuels, qui est en fait la plus grande 
section cantonale de Suisse. 
 
Le contrat avec le Centre Patronal est résilié au 31 décembre 2022. Les honoraires du 
Centre Patronal sont de CHF 14'784.20. Cinq prestataires sont à l’étude. Un gros défi consiste 
en le bouclement des comptes au 31 décembre 2022 alors que normalement c’est le 30 
juin. 
 
A une question de M. Scherwey, le président répond que la résiliation n’aura pas d’impact 
sur les finances. 

 
b. du vice-président 

Il n’y en a pas. 
 
c. de la commission de formation professionnelle 

M. Grégory Deriaz présente son rapport. De nombreux départs de chargés de cours 
compensés par de nouvelles arrivées.  
 
Le taux de réussite aux examens de formation généraliste varie de 49% à 70% d’une session 
à l’autre.  
 
Le brevet connaît un franc succès. Les sessions sont complètes bien avant le début des 
formations. 

 
d. de la commission des manifestations 

Mme Marie-Josée Costa rappelle les workshops qui ont été organisé : RHT, actualités en 
assurances sociales, développement continu de l’AI.  
 
Il y a eu d’autres événements comme la cérémonie de remise des brevets et la sortie de 
comité. 
 
Les workshops à venir sont les successions et les actualités en assurances sociales. 
 

e. état de situation du site internet 

Mr Chenevard présente le nouveau site internet de la FEAS 
 
 



 

 

 
f. discussion générale et approbation de ces rapports 

La parole n’étant pas demandée, l’assemblée générale approuve les rapports. 
 

4. Comptes 

a. présentation des comptes 

Mme Anne-Christine Maillard, trésorière, présente les comptes. Ils bouclent avec un 
excédent des charges de CHF 75'226.16.  
 
Les fonds propres au 30 juin 2022 se montaient à CHF 435'186.78. 
 

b. rapport des vérificateurs 

Les comptes ont été vérifiés par MM. Markus Pichler et Jeton Ramadani, qui constatent 
l’exactitude de ceux-ci. 
 

c. discussion générale, approbation des comptes et décharge au comité 

La parole n’étant pas demandée, l’assemblée approuve les comptes et donne décharge 
de leur mandat aux organes responsables. 
 

d. présentation du budget 

Mme Anne-Christine Maillard, trésorière, présente le budget. Les cotisations ne seront pas 
augmentées. 
 
A une question de M. Scherwey, le président répond qu’il n’y a pas de synergie étudiée 
avec les autres associations cantonales. 
 

5. Nomination des vérificateurs des comptes  

L’assemblée nomme Mme Sonia Ferreira et M. Nicolas Pellet qui vérifieront les comptes au 
31 décembre 2022. 
 

6. Divers et propositions individuelles  

Le président donne quelques perspectives : la reconnaissance EDUQUA et les 50 ans de 
l’AVEAS cette année. 

 

7. Clôture de la séance par le président  

Le président clôt la séance à 19h00. 
 
 

 
ASSOCIATION VAUDOISE DES EMPLOYES EN ASSURANCES SOCIALES 

 
Le secrétaire général a.i. :  

 

         
         Alain Chapuis 


